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Obj et :

Madame,

Projet minier aurifè re Canadian M ala rtic
Questions d'un pa rticip an t en date du 23 mars 2009

A la suite de la première partie de l'audience publ ique concernant le projet mentionné, la
co mmission d ' enquête ct d'examen chargée du doss ier vous soumet les questions
suivantes:

Pour plus d ' in formati on sur le contexte de ces qu esti ons, voir le document déposé DC3 :

1. Est-ce que la cible de 20 mg!1 de cyanure total est adéquate pour s'assurer que la
population de Malart ic et des alentours soit exposée à un e co nce ntration d'acide
cyanu rique (HCN) dans l'air sans risque pour la santé humaine ?

2. Serait-il possible de mieux documenter la toxicologie du cyanure d ' hydrogène (HCN)
pour la santé humaine et les risques qu 'i l pose pour les travailleurs et les populations
en vironnantes, surt out celles à risque, comme les personnes âgées ct les enfants ?

(Ugo Lapointe, Forum de l' Institut des scie nces de l' en vironnemen t (UQAM) et coa lit ion
Pour que le Québec ait meilleure minet)
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Il est egalement possible que
cours mandat.

quesnons vous soient acheminées ultérieurement au

attention que vous nnnp1CP7 à celte demande et vous
nos sentiments.

Anne Lacoursière
Coordonnatrice du secrétariat de la commission


